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. Art. 3-. Les dispositions .ci-dessus s'appliqueront à-l 

commis par l'ennemi devra, snr avrsfavorable de J'au. 
torité mflitaire, contenir la mention «Molt pour la 
France" . . 

Art. 2. - En ce qni concerne les miHtaires ou civils 
tués ou morts dans les circonstances prévues par l'Article 
1er, depuis le li Aollt 1914 et dont l'acte de décès ne 
contiendr.!lit pas, .par erreur, omission OU toute autre 
cause, la susdite mention, l'Officier ile l'état civil devra, 
sur a1tÎs favorable de l'autorité militaire, inscrIre en 
marge des actes de décès les mots "Mort P'iur la 
France"

il eH' sera de même pour les actes qui, par erreur 
ou omission, ne contiendraient pas cette· mention. 

1 ARRÊTE: 

Article premier.- L'arrété No. 18 du 81 Décem
bre 1919 est rapporté en ce qui concerne le nommé 

. Kuajovi !.'fa r ber, pOlir compter du 1er Janvier 1922. - " 

Article 2.- Le Chee du Service des !J'inanreset 
l'Administrateur Commal)dant le Cercle d'Anécbo sont 
chargés de l'eXécution du présent arrêté qui sera en· 
registré et communiqué partout où besoin sera. 

Lom", le 24 Avril-192lJ 
i 
i 	 /' BONNECARRERE. 

tout otage, à.tout prisonnier de guerre, militaire ou civil, 
mort eu pays ennemi ou neutr.:); des suites de ses bles. 
sures, de mauvais traitements; de maladies oentractées 
ou 	aggravées en captivité, d'un accident du travan ou 
fusillé pnr l'ennemi. 
. Art. 4. - La présente loi eft applicable aux actes de 

décès des indigènes de l'Algérie, des colonies ou pays 
de protectorat, et des eng.agés. au titre étranger tués 
ou 	morts daus' les mêmes circonstances. 

La .présente loi, délibérée et adopté!l par le Sénat et 
,par. la Cbarnbre des députés sera exécutée comme loi 
de l'Etat. 

,Fatt à Paris, le 28 Février 1922 

A. 	Millerand 

Par le Président .de la République, 

Le garde des sceaux, ministre de la Jutice, 


Louis Barthou .Le Ministre île la Guerre, 

Le Ministre de la Marine, Maginot 


Raiberti. Le 'Ministre de l'Intérieur, 

Maurice Maunoury 


Le Ministre des Colol1ies, 

A. 	Sarraut. 

Mise hors cadres 
Par arrêté du Ministre de Colonies en date du 15 

Mars 1922 
M. Bressolles (Henry LouiS) Administrateur de 2e, 

classe des Colonies, provenant de l'Afrique occidentale 
française, à été placé dans la position de ~ervice dé
taché pour une durée de cinq ans, à eompter du 10 
Février 1922, dans les conditions pré.vues a l'article 

'33 de la loi 	0030 Décembre 1913. 
Ce fonctionnaire a été mis pendant cette péliode à 

la disposition du Commissaire de le République au '1'ogo. 

. 	 ,
A()TES DU POUVOIR LOCAl ... 

ARR1!:T1!: No. 76. Rapporlan/. /'arrllé No. 18 du 31 
Décembre 1919.· 

Le Gouverneur des Colonies, 

Commissaire de la RépubUque p. i. 

Chevalier de la Légioll d'Honnt'ur. 


Vu le décret du 23 Mars 1921 déterminant les altri· 
butions et les pouvoirs du Commissaire de la Républi. 
que au Togo. 

Il
1 ARB1!:T1!: No. 52. porlanl Iran.forl d Kloulo d. l'Ag.n~

1 ci. Spkial. d. PaUmi. 

!! 

i

1 Le Gouverneur des Colonies, 
!! Commissaire de la République p. i.1 

Chevalier de la Légion d'Honneur ..II!

1!î Vu les décrets des 4 Sept,embre 1916 et 7 Avril 
1917 eréant Ull Commissaire de la République aù 'fogo;. 

Vu la déclaration Franco Britannique du JO'Juillet 
1919 fixant les territoires du Togo placés SOUg l'autorité 
de la France.

". 	 . 
Vu le décret du 23 Mars 1921 déterminant les 

attributions et les pouvoirs du Commissaire de la Ré
publique au Togo (Décret pr.omulgué au Togo par arré
ti du 30 Avril 1921). 

Vu l'arrêté du il Novembre 19l!0 créant J'agenèe spé

' 	ciale du O:::Ê~: ~louto. 

i	
• 

Article ler.- L'Agence, Spéciale du Cercle (\& 
li Klouto est transférée de Palimé' a Klouto. 

• Article 2.- Le Chef du Sèrvicedes Finances est 
chargé de l'exécution du présent arrété qui seia enre
gistré, communiqué partout ,où besoin sera, notifié au 
Préposé du Trésor et insb'éau-Journal Officiel du Togo .. , 

Lomé, le :1 Avril 1922. 

BONNECA.RRÈRE.

i 	 <omPIéI/l1ltl:~U23 Mara 1921ARR1!:T1!: No. 53 
. ; allouant <les indemnités ou ·supplément. d. fonc/ions au' i personnel 'en service au Tog()~

i Le Gouverneur des Colonies 

- Commissaire de la République, p. i •.
1 Chevalier de la Légion d'Honneur. ,._ Vu les décrets des 4 Septembre 1!H6 et 7 Avril 1917 
Il créant un Commissaire de la République an Togo. 

1 V n la déclaration Franco Britannique du 10 Juillet 
!li 1919 finitt les territoires du Togo placés sous l'autorité 1 de la France. ' . 

~, Vu le décret du 23 Mars J\JlIl détellllinant'Iès 
li attributions et les pouvoirs du Commissaire de la Ré·. 
i! publique au TogQiDécret promulgué au Togo par ar·i rêté du 30 Avril 1921.) 

'. 
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en service au Togo.
ARR'ÊT"~ 

'Article premier.- L'Arrêté du 2.' Mars 1921 aliou-' 
ant des iodemnitPs ou lml'pléments de fonctions est 

',complété ainsi qu'il suit: 

-Chef tlu' Service des Voies de Pénétrati.ollf 2 400 F 
, et des Travaux Pubhest' s. 

Art. 2,- Le Chef du Serv.i,ce des Finances est 
chargé de l'éxécution du présent arrêté 'lui sera enrc
gistrt', eommuniqué et publié partont of! hesoin sera, 

BmŒl<X:AltRÈRE 

.--_.---~~ 

~ _ -.ARRETE No. 54 ~",ant les heures d. Bureau, 

Le Gouverneu'r des Colonies, 
, . 

Commissaire de la RépI11J1ique, p. i. 

Chevalier de- la L"gion d'Honneur. 

. Yu les décrets des '" Septembre Illl6et 7 Avril 1917 
~réant un Commissaire de la R~publique au l'og<!. 

~\ Vu la déclaration F]'anco-Bri~anniqlle du 10 Juillet 
1919 fixant les territoires du Togo places 50115 l'autorité 
·de la E'rance. ~ , 

Vu le decret tlu 113 Mars 1921 lléterminalltles attri
butiQlIS et les' pouvl,irs du Commissaire de la Répuhli. 
que au Togo (Décret promlilgué an Togo par arr<'t.' Ou 

t !f0 Avril 1921.) ~ 

Vu la Décisipl1 No, 532 du 8 D"rembre 1920; 

.' ARRÊTE, 

" Article premier.- La déciSIOn "0. ,,32 du 8 Dé. 
·cembre 1920 fixant le, heures de LUI'eau pOUl' le per
'Sonnel en ~ervice au Cabinet <lu' Commissaire de la 

):, République et dans les divers services d'Administration 
'._ Générale, est modifiée ainsi qu'il SHi!: 

, Article 2,- Les heures de hureau pour le persnn, 
1'. nel en service au Cabinet du Commissaire de la Répu· 
"', blique et dan> les divers Snviccs d'Administl:ation 
~Gén'<rale sont fixées ainsi qn'il suit, sauf les Dimanches 
i ,eL jours fériés 

MAT'Œ: de 7h, 112 il Midi 
SOIR: de 15h. il 17h, 

~, Article 3,- Les Chefs déS différents Services et 
~ le Chef de Caninet sont chargé" ehaciln en ee qui 
", le .conceme de l'exécution ùu présent arrêté qui sera 

enregistré; communiqué et publié partout oi, uesoiu 
sera et insén5 au Journal Officiel du 'l'ogo, 

JOURNAL OffiCIEL DES TERRITOIRES OCCUPES DE L'ANCI,EN TOGO 

Vu l'Arrüté No. 13 du Il Jo'évrier 19;n modifiant le; 1ARRETE No, 55. porlanlapprobaJ,onder61e.dedégrèvemenl. 
attributions des bureaux' et Services' du Commissariat Ë 
la République; Le Gouverneur des Colonies, " ' , . i 

Vu l'arrêté~o. 32 du 23 Mars 19'<11 allouant des 1 Commissaire de la République, p, i. 
indemnités 0' sUI>!lh'-mems de fonctions au personnel '!! Chevalier de la Légion d'Honneur, i1 Vu les décrets des 4 Septembre 1916 et 7 Avril 

j 1911 créant un Commissaire de·la R6jmblique au Togo, 

'" Vu la déclaration ~'ranco. Britannique du 10 Juilleti J.9111 fixant les Territ'Jires du 'fogo placés QOus l'autorité 
de la J<'rance,

i - Vu- le décret du 23 Mars 1921 détermiuant ,les 
i_~_. littributions et les pouvoirs du Commissaire de la Ré
~ publique au .Togo. (Décret,promulgué au,Togo par ar-" 
" rêté ùu 30 Avril 1921.) 
~ . é 1 

- Vu le décret du 5 Août 1920 portant cr ation au 
1_'.: 'l'ogo d'un Conseil d'Administratioll; 
:: Vu les ,"rrété. du 23 Novembre 1920, dét;,rminant 
1! les tarifs, le mode d'assiette et les règles de percep' t tion de l'impôt et des taxes assimilées dans les 'ferri. 
;; toires du l'ogo occupés pa.' la France; 

~_=_:.-~ Sur la proposition du Chef du Service des ]'inances; .._ 

Le (''JuseH d'Administration entendu. 

1 
li! 


ARRÊTE: 


Article ler,~ Sont apPl'Ouyés les rôles de dégrè. 

1
vements du Budget Local des Territoires du 1'ogo, 

occupés par la 1f ranl'e, afférents à l'exercice 1921, dé

taillés ci· apn's: 

Chapitre leI'. - Impôts perçus sur rôles,

1 Article 1er. - - Tm p ô ts pers on n e ls, 
Paragraphe 1er. - Irupôts de Capitation sur 

-..=. ' les Eur~pécns.
Rôle ;0;0. 20, - Cercle de Lom" .... , . " 

li ,Paragraphe 2. - Rachat de Uimpôt Travail. 

::::,~,. Rôle '\'0. 21. - Cércle de Klouto , , , '.. , 
.. Article a, - Patent;,s et Licences, 
" Paragraphe 1er, - Pat ~ n tes. ' 
~_~. _ üôle No. 22. CerClé de r,omé, ... ' .. '. 
! Paragraphl' 2. - Lie" n ces.
i Rôle No, 23. - Cercle de- Lomé . , , , 328,15 
:!l_~.' Rôle No. 24. - Cercle de Atakpamé .. , 93,15 

Article 4, ~ Taxes Assimil,1es. 
~ 

25,00 

l.afiO,nO 

1"7,50 

421,90 

1~:~~a:~' t~:~l :esC;;~~: :: dI~:~~~e;l;s·.' " .' 2,~:~:~~ 
li Article 2, - Le m()I1tant tot;:,l de ces dégrèvements 

::~=-.' seru mandaté au nom du Préposé - 'Payeur à Lomé sur 
les crédits du chapitre 7 Services Financiers (Matériel) 

:: Article 1er - Service du 'frésor (;\iatél'lel) - Parag]'a
. phe 6 Dégrèvements dn Budget T,ocal des 'l'erritoj. 
~_:_=_~' res du Togo occu!,,!s par la France, exercice 1921. 

Art. H, - Le Chef du Service des ]1nances, les 
~ Commandants des Cercles et le Pl'4posé - Payeur sont 
li! chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution 
li du" présen t. arr{~té, qui sera enri?g~stl'é, comnmniqué
!!: partout on besoin sera, notifié au Trésorier - Payeur et1.i nsér~ au JoIHllal OflicieL ' 

Lomé, le 5 Avril 1922. l,Olllé', le 6 Avril 1922, 

BONNJ<:CA RRÈRF: BO~"I>:CARRÉRE 
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